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Avant projet de Loi HPST du 08/09/2008Avant projet de Loi HPST du 08/09/2008

« La formation médicale continue, qui comporte un volet relatif à« La formation médicale continue, qui comporte un volet relatif à
l’évaluation des pratiques, constitue une obligation pour lesl’évaluation des pratiques, constitue une obligation pour les
médecins.médecins.
Elle a pour objectifs, :Elle a pour objectifs, :
•• outre l’évaluation individuelle ou collective des pratiquesoutre l’évaluation individuelle ou collective des pratiques
professionnelles,professionnelles,
•• le perfectionnement des connaissances,le perfectionnement des connaissances,
•• l’amélioration de la qualité des soins et du mieuxl’amélioration de la qualité des soins et du mieux--être des patients,être des patients,
notamment dans le domaine de la prévention,notamment dans le domaine de la prévention,
•• ainsi que l'amélioration de la prise en compte des priorités de santéainsi que l'amélioration de la prise en compte des priorités de santé
publique et de maîtrise médicalisée des dépenses de santépublique et de maîtrise médicalisée des dépenses de santé
financées par la collectivité. »financées par la collectivité. »
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Projet adoptéProjet adopté

« Art. L. 4133« Art. L. 4133--1.1. –– Le développement professionnel continu a pour objectifs :Le développement professionnel continu a pour objectifs :
•• l’évaluation des pratiques professionnelles,l’évaluation des pratiques professionnelles,
•• le perfectionnement des connaissances,le perfectionnement des connaissances,
•• l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soinsl’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins
•• ainsi que la prise en compteainsi que la prise en compte

–– des priorités de santé publiquedes priorités de santé publique
–– et de la maîtrise médicalisée des dépenses de santé.et de la maîtrise médicalisée des dépenses de santé.

Il constitue une obligation pour les médecins.Il constitue une obligation pour les médecins. »»

ProblèmeProblème
La loi mélange «La loi mélange « moyenmoyen », «», « objectifsobjectifs » et «» et « obligationobligation ».».
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•• « Art. L. 4133« Art. L. 4133--2.2. –– Un décret en Conseil d’État détermine lesUn décret en Conseil d’État détermine les
modalités selon lesquelles :modalités selon lesquelles :

–– « 1« 1°° Les médecins satisfont à leur obligation de développement professionnel continuLes médecins satisfont à leur obligation de développement professionnel continu
ainsi que les critères de qualité des actions qui leur sont proposées à ce titre ;ainsi que les critères de qualité des actions qui leur sont proposées à ce titre ;

–– « 2« 2°° L’organisme gestionnaire du développement professionnel continu agrée les actionsL’organisme gestionnaire du développement professionnel continu agrée les actions
ou organismes intervenant dans ce champ.ou organismes intervenant dans ce champ.

•• « Art. L. 4133« Art. L. 4133--3.3. –– Les instances ordinales s’assurent du respectLes instances ordinales s’assurent du respect
par les médecins de leur obligation de développementpar les médecins de leur obligation de développement
professionnel continu des médecins.professionnel continu des médecins.

•• « Art. L. 4133« Art. L. 4133--4.4. –– Les employeurs publics et privés sont tenus deLes employeurs publics et privés sont tenus de
prendre les dispositions permettant aux médecins salariés deprendre les dispositions permettant aux médecins salariés de
respecter leur obligation de développement professionnel continurespecter leur obligation de développement professionnel continu
dans les conditions fixées par le présent code. »dans les conditions fixées par le présent code. »
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DPC : mode d’emploi

• articles du Quotidien du Médecin
• les syndicats de médecins libéraux, reçus au ministère

de la Santé, ont débattu des 4 projets de décret en
application de la loi Hôpital, patients, santé et
territoires (HPST) qui donnent un nouveau cadre au
développement professionnel continu (DPC).

• le « Quotidien » présente le dispositif que veut mettre
en place le gouvernement…et qui est déjà rejeté par
certains syndicats de médecins.
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•• 2001 : UK : Good2001 : UK : Good medicalmedical practicepractice
•• 2001: Déclaration de Bâle (UEMS)2001: Déclaration de Bâle (UEMS)
•• 2003 : Collège Royal des gynécologues2003 : Collège Royal des gynécologues--
obstétriciens australiensobstétriciens australiens
•• 2004 : Américains (ABIM, ACP2004 : Américains (ABIM, ACP--ASIM),ASIM),
Européens (EFIM)Européens (EFIM)

–– Charte du nouveau professionnalismeCharte du nouveau professionnalisme
•• 2007: DPC obligatoire au Canada.2007: DPC obligatoire au Canada.
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UEMS 2001

Le DPC fait partie d’un programme personnel
d’apprentissage à vie dans lequel chaque
médecin s’engage dès son entrée à la faculté
de médecine jusqu’à sa retraite.

UEMS. Déclaration de Bâle: Politique de l’ UEMS sur le Développement Professionnel Continue 2001
(http://www.uems.net/)
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Continuing Professional Development (CPD)

• concept beaucoup plus large que celui de la
simple FMC.

• englobe toutes les activités d’un praticien
avec les notions d’efficacité, de sécurité, de
qualité des soins.

• implique la notion d’expertise dans de
nombreux domaines.
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Professionnalisme médical

• terminologie nord-américaine
• recouvre essentiellement les notions d’éthique

professionnelle:
– la responsabilité d’un éventail défini de connaissances et de pratiques;
– l’engagement à maintenir la compétence par un apprentissage permanent;
– le transfert du savoir dans la pratique fondée sur des données scientifiques;
– la prestation de services éthiques et altruistes aux autres ;
– l’autoréglementation, notamment l’agrément, de la délivrance des permis et

des titres, et l’examen de la conduite professionnelle
– la responsabilité assumée pour les erreurs.

http://www.cfpc.ca/cfp/2004/Sep/vol50-sep-vital-1_fr.asp
http://www.cma.ca/multimedia/staticContent/HTML/N0/l1/documents_de_discussion/professionalis

mfr.pdf

16/12/2009Dr Pierre Wolf



17

Développement Professionnel Continu

Quelles sont les activités du médecin ?

• 3 domaines + 10 composantes

– utilisés comme socle de la description des pratiques
professionnelles

– puis pour définir les champs du DPC

The royal australian and new zealand college of obstetricians and
gynaecologists. A framework for continuing professional development of
vocationally trained general practitioners and specialistes. 2003.
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